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Diffusion de la 
méthodologie

Les étapes du projet 

Etat des lieux

Simulations et 
adaptation des STR 

Résolutions techniques 
et organisationnelles

Adaptation de la 
méthodologie 

Facilareno

Mai-Novembre 2023

1a

2

Octobre 2023 – Février 2024

1b
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Suites

Extension des 
méthodes Facilaréno 

à la rénovation 
performante du petit 

collectif en 
copropriété et des 
bailleurs sociaux

Septembre  -
Décembre 2024

Phase complémentaire par 
rapport au calendrier initial

Janvier -septembre 2024

Expérimentation sur chantier

Facilaréno 2

Application sur 
chantier 

monopropriétaire

Si chantier identifié



4

Enjeux et objectifs de cet état des lieux 

•Identifier les particularités de ce parc immobilier au regard de sa rénovation énergétique

•Analyser les outils des méthodes Facilareno applicables à la maison individuelle afin de définir les 
points clefs (organisationnels et techniques)qui permettront de l’étendre à la rénovation performante du 
petit collectif

•Identifier les acteurs impliqués dans la rénovation performante du petit collectif, afin de les 
intégrer dans les méthodes Facilareno

•Analyser le contexte réglementaire de la rénovation énergétique du petit collectif : réglementations 
thermiques, acoustiques, incendie, amiante, obligations pour les bailleurs

•Identifier les systèmes de chauffage, ECS et ventilation existants et performants pour le petit collectif

• Identifier les éléments techniques à traiter  pour garantir la rénovation performante du petit collectif

• Recenser des retours d’expérience sur la rénovation énergétique performante du petit collectif pour 
compléter l’étude et identifier d’autres freins et leviers
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Qu’est ce que le « petit collectif » ? 

Définition de « petit collectif »
. Pas de définition officielle

. Terme comprenant en général un nombre 
maximum de lots ou logements ( 10, 20, 50 
selon les études).

. Dans cet état des lieux, on privilégie l’analyse 
des éléments statistiques, techniques, 
organisationnels concernant les immeubles de 
2 à 10 logements.  Cette analyse permettra de 
définir un champ d’intervention des méthodes 
Facilareno. 

Petites copropriétés
. Une catégorie juridique : dérogation à la loi du 
10 juillet 1965  (loi de référence sur la 
copropriété) pour les « petites 
copropriétés » permettant une simplification 
des modes de décision et de gestion : elle 
comprend les copropriétés jusqu’à 5 lots ou 
moins de 15 000€ de budget moyen sur 
les 3 dernières années. 

. Un autre seuil est défini, pour les copropriétés 
de deux lots. 
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Statuts d’occupation et de 
propriété en petit collectif  

Statuts d’occupation
- Copropriétaires occupants
- Monopropriétaires occupant un 

appartement et qui louent les autres 
appartements à des locataires. 

- Locataires du parc social
- Locataires du parc privé

Quels immeubles en petit collectif peuvent être 
accompagnés avec les méthodes Facilaréno dans 
un premier temps ? Quelles adaptations des 
méthodes sont nécessaires ?  

Statuts de propriété
- Copropriétaires du parc privé
- Monopropriétaires du parc privé
- Bailleurs sociaux
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PANORAMA DE 
LA RÉNOVATION 
ACTUELLE DES 
PETITS 
COLLECTIFS
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Quelques chiffres sur le parc 
immobilier français et le petit collectif

37,6 millions de 
logements (2022)

82% des logements sont des résidences 
principales

Sources : INSEE, PROFEEL

¼ des logements 
français est situé 
dans un immeuble 
de moins de 10 
logements*
* construit avant 2000

Taille moyenne des logements
90,9 m2 (tout types confondus)

m2

63m2

112m2

Collectif Petit 
Collectif

Individuel

Logements 
collectifs

43%
Logements 
individuels

57%

Parmi les résidences 
principales  

Copropriétés
28,1%

Parc 
social
11,8%

Monopropriétés 
privées
60,1%



9

Statuts de propriété

Parmi les résidences principales
(individuel + collectif)  

Sources : INSEE, PROFEEL, ANAH

70 % des immeubles en 
copropriété 
comprennent 2 à 10 
logements

54 % des immeubles en 
copropriété 
comprennent 2 à 5 
logements

Monopropriétés et parc social : 
pas de chiffres sur le petit 
collectif spécifiquement

Copropriétés
28,1%

Parc 
social
11,8%

Monopropriétés
60,1%

Copropriétés : 
9,7 millions de logements

740 000 immeubles Parmi les résidences 
principales en logement 
collectif *  

Copropriétés
52%

Monopropriétés
45%

Autres 3%

- Copropriétés
- Monopropriétés
- Bailleurs sociaux

La moitié des logements en 
copropriété est situés dans un 

immeuble de moins de 20 lots

- Intérêt à rénover
- Complexité des processus de décision
- Intervenants dans les projets

* Attention, chiffres comprenant également des logements sociaux
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Statuts d’occupation
- Copropriétaires occupants

- Monopropriétaires occupant un appartement et qui 
louent les autres appartements à des locataires. 

- Locataires du parc social

- Locataires du parc privé

Absence de chiffres 
concernant  les statuts 
d’occupation en petit 
collectif spécifiquement

> [CJ] supprimer le petit graph ?

- Dans le collectif, près de la 
moitié des appartements 
sont des résidences 
principales occupées par 
leurs propriétaires

- 40 % des résidences 
principales de France sont 
des locations. 

- En 2016, 58 % des 
logements loués 
appartiennent au secteur 
privé

collectif
23%

individuel
77%

Type de logement des 
propriétaires occupants 

Absence de chiffres sur les 
petits collectifs spécifiquement

Source : INSEE (2017)

collectif
71%

individuel
29%

Type de logement des 
locataires du parc privé
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Caratéristiques
urbaines du petit 
collectif 

- Alignement sur la voirie possible
- Présence d’un local commercial en RDC 

possible 
- Mitoyenneté possible
- Présence de petit collectif en centre-bourgs, 

zones urbaines et périurbaines
- Façades fréquemment valorisées, ornementées
Une large majorité de bâti ancien :
- 63% des logements en petit collectif* construits 

avant 1945

- 80 % des logements en petit collectif *ont été 
construits avant 1975

Avant 1915

1915-1945

1945 - 1968

1969-1974

1975-1981

1982-1989

1990-2000

2000-2012

* Parmi les immeubles construits avant 2000. Source : PROFEEL

So
ur

ce
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es
 im

a
g

es
 : 
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B
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Aujourd’hui : la rénovation du collectif 

En copropriété, la dynamique de 
rénovation énergétique se concentre 

sur les grandes copropriétés
Par exemple à Lyon : 
• 65% des copropriétés rénovées ont plus de 

60 lots. (programme Ecorenov’)
• Pourtant elles représentent seulement 17% 

des copropriétés de la métropole
Source : Webinaire CEDRE AURA, Janvier 2023

Les petites copropriétés 
: les oubliées de la 
rénovation énergétique

Logements 
ayant fait l’objet 
de travaux de 

rénovation, quel 
que soit le 
niveau de 

performance

Logements 
ayant fait l’objet 
d’une rénovation 

énergétique 
performante ou 
très performante

Alors que le logement collectif représente 
43% du parc immobilier, la rénovation 
énergétique des logements concerne 

essentiellement la maison individuelle. 
87% des rénovations performantes 
concernent la maison individuelle !

Source : OPEN (2015)

Absence de chiffres 
concernant la 
rénovation du petit 
collectif tous statuts 
de propriété 
confondus. 

La dynamique de rénovation 
énergétique se concentre sur la 

maison individuelle 

Ce sont majoritairement les bailleurs
sociaux qui investissent dans la 

rénovation performante des bâtiments 
d’habitation collectifs. 

• 86% des bâtiments rénovés BBC 
appartiennent à des bailleurs sociaux 
(dont 58% appartiennent à des structures 
publiques et 42 à des structures privées) 

• 9% à des copropriétés privées
Source : Effinergie, observatoire BBC 2022 (Les logements 
collectifs rénovés à basse consommation)
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Consommation énergétique 
actuelle des logements en petit 
collectif par période constructive

Sources : Ces données ont été extraites des fiches PROFEEL (Cartographie du parc des logements collectifs) puis analysées
Nota : ces statistiques concernent le nombre de logements, et non le nombre de bâtiments concernés (donnée qui aurait été intéressante 
également !) 

Petit collectif : 
306 kWh/m2.an

(Ch.+ECS+ Clim)

31 kg CO2/m2.an

soit 34% de la 
consommation 

énergétique des 
logements collectifs 

construits avant 
2000

La loi climat et 
résilience 2022 prévoit 
l’interdiction de 
location des logements 
classés F à partir de 
2028, et classés E à 
partir de 2034. La
rénovation du petit
collectif est URGENTE !
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Chauffage et ECS en petit collectif

Chauffage 
central 

individuel
58,0%

Chauffage 
tout 

électrique
34,7%

Chauffage central 
collectif 

7,7%

Gaz 30,0%

Fioul
14,5%

Electricité
39,5%

Autres
14,7%

RCU
0,2%

Seules 14% des 
copropriétés ont un 
chauffage collectif

35% des logements en 
petit collectif sont 
chauffés à l’électricité

Manque de données 
statistiques sur l’ECS

Production de chauffage principal

Mix énergétique de 
chauffage principal

93% des logements en 
petit collectif ont un 
chauffage individuel 
(tout électrique ou 
central individuel)

Source :G. Brisepierre

On note une différence 
de représentativité du 
« tout électrique », qui 

reste inexpliquée. 

Source : Ces données ont 
été extraites des fiches 
PROFEEL (Cartographie du 
parc des logements 
collectifs) puis analysées 

Consommation de chauffage des 
bâtiments construits avant 1975

Source : ENERTECH 

Chauffage principal en petit collectif 
construit avant 2000

(tous types de propriété confondus)
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Le chauffage en petit collectif selon la période 
constructive

Mix énergétique de chauffage principal Type de production de chauffage 
principal

Période 
construction

Caractéristiques
Volume dans le 

territoire national de 
logements collectifs

Gaz Fioul Electricité Autres RCU
Chauffage 

central 
individuel

Chauffage tout 
électrique

Cha
uffag

e 
centr

al 
colle
ctif 

Avant 1915
Non-mitoyen 1,7% 15% 23% 28% 34% 0% 71% 25% 5%

Mitoyen 11,9% 26% 16% 39% 18% 0% 64% 33% 4%

1915-1945
Non-mitoyen 0,8% 32% 16% 36% 15% 0% 60% 32% 9%

Mitoyen 2,2% 40% 12% 39% 9% 0% 58% 35% 7%
1945-1968 - 4,0% 40% 17% 32% 8% 3% 53% 28% 18%
1969-1974 - 1,3% 39% 10% 39% 9% 3% 52% 35% 13%
1975-1981 - 1,1% 31% 11% 45% 11% 2% 50% 41% 9%
1982-1989 - 1,3% 29% 8% 51% 10% 2% 44% 47% 9%
1990-2000 - 2,7% 29% 7% 54% 9% 1% 43% 50% 7%

Total PC 27,0%

Part du PC chauffée au …
30,0% 14,5% 39,5% 14,7% 0,2% 58,0% 34,7% 7,7%

Source :   PROFEEL

Sources : Ces données ont été extraites des fiches PROFEEL (Cartographie du parc des logements collectifs) puis analysées 
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85 % des immeubles 

en petit collectif* ne 

possède pas de VMC

La ventilation en petit collectif

Période construction Caractéristiques

Volume dans le 
territoire national 

de logements 
collectifs

Equipements de ventilation 
actuels

Avant 1915
Non-mitoyen 1,7%

Naturelle par infiltration parasite, ouverture 
des baies, foyer ouvert

Mitoyen 11,9%
Naturelle par infiltration parasite, ouverture 

des baies, foyer ouvert

1915-1945
Non-mitoyen 0,8%

Naturelle par infiltration parasite, ouverture 
des baies, foyer ouvert

Mitoyen 2,2%
Naturelle par infiltration parasite, ouverture 

des baies ou ventilation haute/basse

1945-1968
-

4,0%

Ventilation haute et basse ou conduits Shunt 
pour les bâtiments les plus élevés de la 

typologie

1969-1974
-

1,3%

Ventilation haute et basse ou conduits Shunt 
pour les bâtiments les plus élevés de la 

typologie

1975-1981 - 1,1% Naturelle, par conduit shunt

1982-1989 - 1,3% VMC autoréglable

1990-2000 - 2,7% VMC autoréglable

*Parmi les immeubles construits avant 2000

Sources : Ces données ont été extraites des fiches PROFEEL (Cartographie du parc des logements collectifs) puis analysées

Nota : la rénovation de certains logements avec installation de VMC  ne semble pas avoir été prise en compte dans ces données. 
Les types de ventilation indiquées semblent être les types de ventilation d’origine, correspondant à la période de construction.
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LA RÉNOVATION 
PERFORMANTE 
APPLIQUÉE 
AUX PETITS 
COLLECTIFS02
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La rénovation performante des 
maisons individuelles

Ø Même définition de la rénovation 
performante

Ø RCP petit collectif : principe 
d’intervention à l’échelle de 
l’immeuble

Ø RPPE petit collectif, quelle 
adaptation : Lot par lot ou 
appartement par appartement ?

RCP
Rénovation 
complète et 
performante

RPPE
Rénovation 

performante 
par étapes

Extension au petit 
collectif
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Le référentiel de rénovation 
performante Dorémi
Objectif : 
• Atteindre 50kWhEP/m2

Shab.an 
de consommations de 
chauffage et 80kWhEP/m2

Shab

de consommations de 
chauffage + ECS en moyenne 
sur le parc en appliquant une 
Solution technique de 
rénovation (STR)

• Simplifier le processus de 
projet (diminuer le coût des 

études) en évitant les calculs 
individualisés pour chaque 
maison à rénover

• Donner la priorité au  travail 
de terrain

« Les petits collectifs peuvent entrer, au cas par 
cas, dans le cadre du Référentiel [de rénovation 
performante Dorémi, ndlr]. Dans ces cas 
spécifiques, la demande est formulée par écrit 
auprès de Dorémi SAS Solidaire, par la structure 
qui apporte un prospect et qui propose de faire 
accompagner ce prospect par Dorémi SAS 
Solidaire et un Groupement Dorémi. »

Extrait du référentiel Dorémi 

Ø Les STR sont-elles 
adaptées au petit 
collectif (particulièrement 
les STR électricité) ? 

Ø Quelles adaptations sont 
nécessaires ?

Ø Quelles sont les 
performances des 
systèmes individuels / 
collectifs ? 

Extension 
au petit collectif

Ø PHASE 2

Ø PHASE 1 : Parties systèmes

Ø PHASE 2

Ø PHASE 1b
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Les outils pour garantir une 
rénovation performante des 
maisons individuelles 

Ø Quels sont les points techniques et 
organisationnels de ces outils qui 
doivent être adaptés pour la 
rénovation du petit collectif ? 

Ø Quels acteurs de la rénovation 
énergétique du petit collectif 
doivent être intégrés ? 

Les guides et référentiels Dorémi :
• Référentiel Dorémi de la rénovation performante
• Les fiches de suivi qualité et les critères qualité en annexe 

de ce référentiel
• Les guides métiers remis aux artisans du réseau Dorémi 

(diffusion restreinte)

La formation des acteurs de la rénovation énergétique 
des maisons individuelles : 
• La formation des artisans
• La formation d’accompagnateurs experts
• La formation, des acteurs publics et territoriaux

Extension au 
petit collectif

Ø PHASE 1 (suite)
Ø PHASE 1b
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Les groupements d’artisans 
formés : acteurs clefs de la 
rénovation performante Ø Les méthodes Facilareno

doivent s’adapter à des 
entreprises plus grandes pour 
intervenir en petit collectif

Ø Les groupements d’artisans 
actuels pourraient intervenir 
dans du « très petit collectif »
( 2-3 logements) 

Ø Les entreprises générales sont 
plus adaptées aux rénovations 
de plus de logements

Une méthodologie de 
travail pour garantir des 
rénovations performantes:
- Aspect collectif
- Interconnaissance 
- Méthodologie de travail 

sur le terrain
- Gestion des postes 

transversaux : 
interfaces, étanchéité à 
l’air, ventilation … 

Les entreprises et artisans 
formés aux méthodes 
Facilareno, aujourd’hui : 

Une majorité 
de très 
petites 
entreprises 
de moins de 
10 salariés 
(pour près 
de 80%). 

Source : Dorémi, Institut Négawatt, ISEA, ADEME, « Les Artisans et la rénovation performante » 2019

Extension au 
petit collectif

Ø PHASE 1a  : 

identification des 

acteurs
Ø PHASE 1b
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Qui rénove avec les 
méthodes Facilareno
aujourd’hui ? 

Ø Quels propriétaires pourront être 
accompagnés dans les méthodes Facilareno ? 

Ø Comment adapter les méthodes à ces 
propriétaires et intégrer les acteurs de la 
rénovation du petit collectif ? 

Ø Lorsque les occupants sont locataires, 
comment développer une AMU spécifique ? 

Suite de cet ELAT
+ PHASE résolution 
technique

Essentiellement des 
propriétaires occupants

Moins de 5 projets Dorémi 
en cours ou terminés avec 

propriétaires bailleurs

Extension au petit collectif

Maîtres d’ouvrages/ 
propriétaires : 
-Bailleurs sociaux
- Monopropriétaires de plusieurs 

logements 
-Copropriétaires

Occupants : 
- Copropriétaires

- Propriétaire d’un logement, 
louant les autres logements
- Locataires du parc social

- Locataires du parc privé

Ø PHASE 1a (acteurs de 

la rénovation du petit 

collectif)
Ø Phase  1b
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LES ACTEURS03
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Qui sont les maîtres d’ouvrage et qui bénéficie de la 
rénovation ? 
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Qui accompagne les maîtres d’ouvrages ? 
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Quelles sont 
les aides 
financières ?
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Les maîtres d’ouvrage, les bénéficiaires et leur 
accompagnement

Monopropriété / copropriétés / bailleurs : à qui sont adaptées les méthodes 
Facilareno ?
- Les méthodes organisationnelles Facilareno (processus de projet, plan de 
financement) sont aujourd’hui adaptées aux propriétaires occupants. Elles sont 
facilement extensibles aux monopropriétaires de petit collectif. 
- Concernant les copropriétés, elles nécessiteraient d’intégrer un volet 
accompagnement et gouvernance, absent des méthodes à ce jour. 
- Concernant les bailleurs sociaux, une analyse poussée de leur fonctionnement, de 
la plus-value des méthodes Facilareno pour les bailleurs sociaux (possédant déjà 
des compétences de gestion de projets en interne) serait nécessaire. 

Problématiques liées à la location : la personne qui rénove n’est pas celle qui 
en profitera directement : 
- Comment inciter les propriétaites non-occupants à rénover performant ? (au-delà 
des sorties de passoires)
- Comment garantir une bonne prise en main du logement post-rénovation ( AMU) ? 

Ø Définition d’un champ 

d’intervention des 
méthodes Facilareno
pour ce projet 

(horizon 2024)
Ø + Réflexion sur 

l’accompagnement 
des bailleurs et 

copropriétés par la 
suite

Ø PHASE 1b : réflexion 

AMU + réflexion 

market’ Com’ et CRP 
> incitations
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Qui réalise les 
études, la 
conception, la 
coordination du 
chantier  ?
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Missions de maîtrise d’œuvre 
spécifiques aux logements en petit 
collectif 

Ø PHASE 1b : questions 

organisationnelles / 

politique interne

Une mission de maîtrise d’œuvre privée peut comprendre : 
1° Les études préliminaires ;
2° Les études de diagnostic ;
3° Les études d'esquisse ;
4° Les études d'avant-projet ;
5° Les études de projet ;
6° L'assistance apportée au maître d'ouvrage pour la passation des 
marchés de travaux ;
7° Les études d'exécution ou l'examen de leur conformité au projet et 
le visa de celles qui ont été faites par les opérateurs économiques 
chargés des travaux ;
8° La direction de l'exécution des marchés de travaux ;
9° L'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier ;
10° L'assistance apportée au maître d'ouvrage lors des opérations de 
réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement.

>>> Les méthodes Facilaréno 
répondent aujourd’hui à un 
entre-deux : là où il n’y a pas 
besoin d’architecte et où l’on 
peut se passer de maître 
d’œuvre mais où une 
coordination des artisans est 
nécessaire pour garantir une 
rénovation performante. 
Lorsque les chantiers sont 
plus conséquents, comment 
articuler les méthodes 
Facilaréno avec des missions 
de maîtrise d’œuvre ? 
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Qui réalise les travaux ?
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CONTEXTE 
RÉGLEMENTAIRE04
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Réglementation thermique et STR

La RT globale impose la 
réalisation de calculs 
thermiques avant et après 
travaux (Th-C-Ex)

RT éléments par 
éléments
• < 1000m2 (SHON)

• 1000m2 faisant l’objet de travaux 

de rénovation légers (non 
concernés par une rénovation 
performante)

• Construits avant 1948

RT globale
> 1000m2 (SHON)

+ Construits après 1948

+ coût des travaux de 
rénovation thermiques> 25% 

de la valeur hors foncier du 
bâtiment. 

• Les appartements collectifs 

ont une surface habitable 
moyenne de 63 m2

• Rapport SHON-SHAB 

moyen 80-85%

Ø Les STR sont un moyen de 
se passer des calculs 
thermiques pour une 
maison individuelle. Elles 
peuvent être intégrés dans 
un calcul réglementaire. 

La surface SHON des petits 
collectifs de 10 logements est 
souvent inférieure à 1000 
m2SHON. La RT par éléments 
s’applique.

Ø Audit permettant de 
déclencher des aides 
financières en parallèle

Ø Phase 1a ou 1b 
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Recours aux architectes - Moe 

• Permis de construire : Recours 
architecte obligatoire (sauf si 

SP < 150m2)

• Déclaration préalable :  
Architecte non obligatoire, la 
DP peut être faite par le MOA 
ou la MOA déléguée (syndic, 

maître d’œuvre …)

• La consultation d’un ABF 
(secteur protégé, bâtiments 

classés) n’oblige pas à solliciter 
un.e architecte

Réglementairement, les travaux de rénovation 
énergétique en petit collectif ne nécessitent pas 
d’avoir recours à des architectes. 

Mais la sollicitation d’architectes ou maîtres 
d’œuvre par les maîtres d’ouvrages pourra être 
plus fréquente qu’en MI : 
• Conception et suivi de chantier plus 

important et complexe qu’en MI
• Autres travaux engagés nécessitant le dépôt 

d’un PC (surélévation, extensions, 
intervention sur la structure)

• Cas des copropriétés où la conception, 
recrutement des entreprises et suivi de 
chantier sont délégués

• Besoin d’un appui pour échanger avec les 
ABF

Ø Partenariats avec des 
architectes formés à la 
rénovation performante à 
développer

• Formation à prévoir
• Clarification des missions 

entre la MOE et le groupement 

d’artisan et le suivi qualité

Ø Proposition d’une offre 
globale de Moe pour le petit 
collectif à travailler

Ø Identifier les compétences 
manquantes dans les 
projets actuels Facilaréno

Ø Phase 1b
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Confort acoustique en collectif

Source :Association Qualitel, « Rénovation : améliorer l’acoustique des logements collectifs, guide acoustique »

• Le bruit est une des principales
sources de nuisances pour les
habitants de logements collectifs.

• Les habitants sont plus gênés par
les bruits provenant de l’intérieur du
bâtiment (voisins, parties
communes, équipements) que par
ceux de l’extérieur qui sont
impersonnels.

• Après rénovation énergétique (avec
isolement des façades), la gêne
sonore provoquée par le voisinage à
l’intérieur d’un immeuble risque
d’être accentuée.

Ø L’acoustique doit être pris 
en compte dans la 
rénovation des immeubles 
collectifs pour garantir le 
confort des habitants
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Source :Association Qualitel, « Rénovation : améliorer l’acoustique des logements collectifs, guide acoustique »

• La rénovation des bâtiments 
anciens est peu encadrée par 
des textes réglementaires, 
contrairement à la 
réglementation acoustique 
dans le neuf. 

• Les bâtiments existants 
doivent respecter à minima 
les exigences acoustiques en 
vigueur au moment de leur 
construction.

• Préconisations Qualitel : 
lorsque les travaux sont 
d’ampleur, on cherchera à 
atteindre les performances du 
neuf. 

Dans le neuf En rénovation

Isolation des bruits extérieurs :
30dB (ou plus selon zones
d’expositions)

La réglementation acoustique
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Ø Quels critères acoustiques 
retenir en rénovation 
performante de petit collectif 
? Quels éléments traiter 
systématiquement ?  (au-delà 
de la réglementation)

Ø Quelle démarche mettre en 
place ? Quelles exigences 
techniques ? 

• Diagnostic de l’existant
• Traitements intérieurs au 

bâtiment 

Ø Quels éléments intégrer au 
référentiel et à la formation 
des artisans ? 

Afin d’améliorer le confort acoustique, les travaux doivent prendre 

en compte : 
- La réduction des bruits de chocs entre logements :

traitement des planchers (sous-couches, revêtement,

désolidariation de planchers )
- La réduction des bruits aériens entre logements : traitement

des murs entre logements

- La réduction des bruits des circulations communes
(remplacement des porte palières, réduction de la
réverbération dans les parties communes sur les murs,

plafonds ou planchers)
- La réduction de l’impact des bruits extérieurs : fenêtres

(coulissantes, survitrage et changement du vitrage uniquement

à proscrire), entrées d’air acoustiques, coffres de volets
roulants

- la réduction des bruits des équipements du bâtiment :

chutes d’eau, VMC, ascenseurs, chaudières individuelles et
collectives * (pièges à sons, suspentes antivibratiles, appuis
antivibratiles, compensateurs antivibratiles)

• Le guide Qualitel

« rénovation : 
améliorer 

l’acoustique des 

logements 
collectifs » propose 

des solutions 

techniques pour 
chaque élément

• Les entreprises qui 

travaillent en 
collectif ont 

l’habitude de traiter 

automatiquement 
ces questions. 

Ø Phase 1b 

Ø Phase 3 

L’acoustique en rénovation de 
petits collectifs
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Amiante

La probléma@que de la présence d’amiante concerne
certains des travaux de rénova@on énergé@que.

Ø Faut-il intégrer ces éléments 
aux guides métiers ( Pastille 
« Warning amiante ») ou 
considère-t-on que cela fait 
partie du métier des artisans, 
et non de la « rénovation 
performante » ?

• Le site de l’INRS 

répertorie les 
postes concernés 
par la présence 

d’amiante et les 
précautions à 

prendre : 

https://www.inrs.
fr/risques/amiant
e/ce-qu-il-faut-
retenir.html Ø Phase 1b :  résolutions 

techniques

Ø PHASE 3 : adaptation 
des outils 
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Sécurité incendie

A quelle famille appartiennent les 
immeubles en petit collectif ? 

Petit 
collectif

Source : h*ps://www.siniat.fr/fr-
fr/projets/conseils-
experts/142521/reglementa?on-
incendie-ba?ments/

Ø Le classement par famille et les exigences 
réglementaires associées doivent-ils 
limiter le champ d’intervention  des 
méthodes Facilaréno ? 

Ø Quelles résistance et réaction au feu 
doivent avoir les éléments constructifs 
concernés par la rénovation énergétique 
des immeubles en petit collectif ? Quels 
matériaux répondent à ces 
caractéristiques ? 

Ø Quelles pratiques fréquentes en MI ne 
peuvent être appliquées en petit 
collectif ? Quelles solutions ? 

Ø Quels éléments doivent être intégrés aux 
méthodes Facilaréno ?

Ø Quelle obligation de mise aux normes 
incendie en  cas de rénovation ? 

Ø Phase 1a

Ø Phase 1b

Ø Phase 3

https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
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Quelles résistance 
et réaction au feu 
doivent avoir les 
éléments 
constructifs 
concernés par la 
rénovation 
énergétique des 
immeubles en petit 
collectif ? Quels 
matériaux 
répondent à ces 
caractéristiques ? 

Source : https://www.siniat.fr/fr-
fr/projets/conseils-
experts/142521/reglementation-incendie-
batiments/

Débuté : tableau récapitulatif des exigences
réglementaires (résistance au feu et réaction au feu)
concernant les matériaux concernés en rénovation
énergétique
• ITE, ITI
• Couverture/isolation de combles
• Isolation des planchers bas
• Isolation des plafonds et murs des chaufferies
• Conduits et gaines de ventilation et chauffage

En cours de rédaction

https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
https://www.siniat.fr/fr-fr/projets/conseils-experts/142521/reglementation-incendie-batiments/
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PRODUCTION 
DE CHAUFFAGE 
ET D’ECS05
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Etat des lieux dans l’existant

Chauffage 
central 

individuel
58,0%

Chauffage 
tout 

électrique
34,7%

Chauffage central 
collectif 

7,7%

Gaz 30,0%

Fioul
14,5%

Electricité
39,5%

Autres
14,7%

RCU
0,2%

Seules 14% des 
copropriétés ont un 
chauffage collectif

35% des logements en 
petit collectif sont 
chauffés à l’électricité

Absence de données 
statistiques sur l’ECS

Production de chauffage principal 
dans les logements en petit 

collectif construits avant 2000

Mix énergétique de chauffage 
principal dans les logements en petit 

collectif construits avant 2000

93% des logements en 
petit collectif ont un 
chauffage individuel 
(tout électrique ou 
central individuel)
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Solutions collectives 
existantes
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Solutions 
individuelles 
existantes 
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Eléments de choix pour des solutions de 
chauffage et ECS combinées ou indépendantes

Avantages des systèmes combinés  ECS et chauffage :
- Puissance totale pour le chauffage et l’ECS souvent plus faible, 

d’ou ̀ un coût total d’investissement généralement moins élevé́
- Mutualisation de l’entretien 
- Pertes à l’arrêt du générateur durant la saison de chauffe 

mutualisées entre les deux usages. 

Avantages d’une production indépendante :

- Recours possible à des énergies différentes
- Possibilité de mixage entre des productions individuelles d’ECS 
et un chauffage collectif ;

- Fonctionnement du générateur de chauffage à des 
températures  plus basses ; 
- En cas de pannes, indépendance des deux services. 

Ces éléments de choix sont extraits du guide PROFEEL, « Impact des choix de concep>on sur la performance 
énergétqiue des générateurs en habitat collec>f ».

Eléments de choix 

Eléments de choix de solutions 
individuelles ou collectives

- Existence au préalable d’un réseau individuel ou 

collectif  

Nécessité d’étudier : 

- La performance des systèmes collectif / individuel selon 
la typologie du bâtiment

- Les exigences de performance des systèmes et de la 

distribution (calorifuge)
- Le coût et l’impact de l’énergie choisie
- Les frais d’abonnement

- Les frais d’entretien et maintenance des systèmes

Ø Phase 1b :  résolutions 

techniques
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Le chauffage 
dans les 
méthodes 
Facilaréno : 
quelles 
adaptations 
pour le petit 
collectif ? 

Méthodologie 
1- Relevé des éléments clefs des guides métiers + référentiel
2- identification des problématiques correspondantes en PC
3- Identification de la phase du projet où sera résolue la question
- ( P1 = Phase 1 : état des lieux architectural et technique du petit collectif (= 

questions techniques à résoudre ) // P2 = Phase 2 : Simulation et adaptation des 
STR au petit collectif // P3 = Phase 3, adaptation des outils de la méthodologie ) 
>>> Nécessité d’ajouter une phase de résolutions techniques

7-Projets Atelier/2022_Réno-Petit-Collectif/03_ Analyse/Analyse des outils facilareno
/Chauffage-analyseFACILARENO_différencesPC.xlsx

Ø Phase 1b :  résolutions 

techniques
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06 VENTILATION EN 
PETIT COLLECTIF
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Etat des lieux dans l’existant
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Solutions existantes ventilation en collectif

VMC SF

VMC DF

VMC Gaz

VMC individuelles 

(décentralisées ou VMR)

VMC collectives 
(centralisées) 

Il existe des solutions de VMC double flux où 
les ventilateurs sont centralisés et les 
échangeurs décentralisés. L’entretien et le 
changement des filtres se fait individuellement. 



61

Eléments de choix des solutions collectives ou 
individuelles

• La présence ou non de conduits de ventilation existants et traversant les planchers conditionnera la 
simplicité et le coût d’installation 

• Bailleurs sociaux, mono-propriétaires, copropriété ; qui fera l’entretien et la maintenance du système de 
ventilation ? 

• Certains systèmes sont-ils inadaptés pour certaines configurations ? (taille, hauteur, compacité, espace 
en parties communes …) + la configuration des  réseaux  qui impactera le choix et la performance de 
chaque système ( et notamment les pertes de charges) : à étudier en phase 2.

• Coût d’installation de plusieurs VMC individuelles par rapport à une seule VMC collective + impact sur 
les consommations élec (Nb : Les consommations électriques de la ventilation font partie des 5 usages à prendre en compte pour le 

label BBC rénovation et le nouveau DPE qui entrent en vigueur en Janvier 2024 )

Cette problématique sera probablement à étudier pour chaque projet, selon le nombre d’appartements.

• La multiplication des bouches d’entrée et d’extraction en façade peut poser problème dans des bâtiments 
en zone soumises à avis d’un ABF.

• Quelle performance des systèmes combinés en collectif ? VMC thermo / Système 3en1 ( VMC DF + PAC 
air/air sur air extrait ( ECS + chauffage) + Ballon d’accumulation)

Ø Phase 2 + Phase 1b

Ø Phase 2

Ø Phase 2
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La 
ventilation 
dans les 
méthodes 
Facilaréno : 
quelles 
adaptations 
pour le petit 
collectif ? 

Méthodologie 
1- Relevé des éléments clefs des guides métiers + référentiel
2- identification des problématiques correspondantes en PC
3- Identification de la phase du projet où sera résolue la question
- ( P1 = Phase 1 : état des lieux architectural et technique du petit collectif (= 

questions techniques à résoudre ) // P2 = Phase 2 : Simulation et adaptation des 
STR au petit collectif // P3 = Phase 3, adaptation des outils de la méthodologie ) 
>>> Nécessité d’ajouter une phase de résolutions techniques

Ø Phase 1b
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SPÉCIFICITÉS 
TECHNIQUES 
DU PETIT 
COLLECTIF07
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Traitement des circulations communes

Traitement des parois opaques
•Selon la configuration des immeubles, les circulations communes 
(cages d’escaliers et couloirs) pourront être exclues du volume chauffé ( 
solution à prioriser > sobriété)
•En cas d’ITI, l’isolation se fait logement par logement et les circulations 
communes ne sont pas isolées. Les portes des appartements sont 
traitées comme des portes extérieures ? 
•En cas d’ITE des logements : 

•comment traiter les parois opaques entre circulations 
communes et logements ? isolation côté partie commune 
(attention à pouvoir garder un espace de circulation suffisant ), 
ou côté logement ? 
•Selon la configuration, privilégier la possibilité d’exclure les 
circulations communes du volume chauffé

Traitement des menuiseries
•Comment traiter les menuiseries des parties communes ? avec les 
mêmes performances (Uw) que celles des logements ? Ou possibilité de 
réduire la performance ? 

Configurations
Pour chaque projet, le traitement des cages d’escaliers sera traité 
différemment. Le référentiel technique PC pourra intégrer des 
configurations types et les solutions préconisées. Les schémas suivants 
proposent 2 configurations types. (envisager d’autres configurations ?)

Configuration 1 : cage 
d’escalier en dehors du volume 
chauffé

Cage d'escalier inclue dans le 
volume chauffé

Ø Phase 1b
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Traitement des cages d’ascenseur

Problématique des cages d’ascenseur
•Etanchéité à l’air ( « pire de tous les casse-têtes »[1] pour 
Enertech)
•Isolation par rapport aux logements, en partie haute, et 
dans les parkings

•Nota : quelle part du petit collectif comprend des 
ascenseurs ? 

21 Problématique thermique des gaines 
d’ascenseur // Source du schéma : 
https://energieplus-
lesite.be/ameliorer/ascenseurs/reduire-les-
deperditions-thermiques-de-la-gaine-d-
ascenseur/
> à refaire

[1] h"ps://www.enertech.fr/wp-content/uploads/modules/catalogue/pdf/45/Etancheite%20a%20l%27air.pdf

Ø Phase 1b

applewebdata://39519970-7C50-4021-BD1F-AE8A98F5A31E/
https://energieplus-lesite.be/ameliorer/ascenseurs/reduire-les-deperditions-thermiques-de-la-gaine-d-ascenseur/
https://energieplus-lesite.be/ameliorer/ascenseurs/reduire-les-deperditions-thermiques-de-la-gaine-d-ascenseur/
https://energieplus-lesite.be/ameliorer/ascenseurs/reduire-les-deperditions-thermiques-de-la-gaine-d-ascenseur/
https://energieplus-lesite.be/ameliorer/ascenseurs/reduire-les-deperditions-thermiques-de-la-gaine-d-ascenseur/
applewebdata://39519970-7C50-4021-BD1F-AE8A98F5A31E/
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Traitement des locaux techniques

1. Locaux techniques ventilation 
(des locaux techniques dédiés ?) 
- Préconiser l’inclusion dans le volume chauffé
- Point d’attention acoustique 

2. Locaux techniques chaufferie
- Préconiser l’inclusion dans le volume chauffé.
- Chaufferie obligatoire si puissance >70kW
- Point d’attention acoustique 
- Point d’attention réglementation incendie

Ø Phase 1b
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Locaux commerciaux

- Inclusion dans le volume chauffé en fonction de 
l’usage ? 
o Par exemple, si cabinet d’activité libérale : oui
o Si magasin en RDC : non

- Possibilité d’avoir les mêmes systèmes de ventilation 
et chauffage pour 
o les logements et cabinets ? 
o les logements et magasins ? : non

Ø Phase 1b
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Autres locaux

Autres locaux : vélo, garages, parkings 
fermés, locaux poubelles, caves

- Les exclure du volume chauffé dès que possible
- Les isoler des logements (pour qu’ils ne soient pas 

chauffés par les logements, même s’ils ont été inclus 
dans le volume chauffé par simplicité de mise en 
œuvre ) : en sous-face des logements + murs Ø Phase 1b



72

Test d’étanchéité à l’air
Le test d’étanchéité à l’air 
dans la méthodologie 
Facilaréno

- en cours de chantier
- But pédagogique, 
rectifier les défauts 
d’étanchéité lorsqu’il est 
encore temps.
- Il est fait à l’échelle de 
toute la maison. 
- Les artisans identifient 
collectivement chaque 
point faible afin de les 
rectifier. 

Le test d’étanchéité à 
l’air en collectif, 
pratiques dans le neuf

En collectif (<30 
logements), les tests 
d’étanchéité à l’air sont 
faits sur un échantillon de 
3 logements seulement. 

Nb dans le neuf : La 
perméabilité à l'air du 
bâtiment doit rester 
inférieure à 0,6 m³/h/m² 
en maison individuelle et à 
1 m³/h/m² en habitat 
collectif. 

Et en rénovation de petit 
collectif ? 

- Quel N50 viser ? > P2 simulations (STR)
- Faire le test dans 3 logements (comme 

dans le neuf pour les tests finaux) ne 
semble pas pertinent avec la 
démarche de rénovation performante 
(outil pour corriger les défauts 
d’étanchéité)

- Serait-il possible de faire le test à 
l’échelle de tout l’immeuble ? (limite de 
volume)

- Ou dans chaque logement ? ça 
implique de traiter l’étanchéité entre 
les logements ( planchers, murs : 
rejoint des problématiques acoustique, 
QAI entre les logements…)

Ø Phase 1b
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Traitement des planchers intermédiaires entre 
logements

Planchers bois et ITI
En MI, afin de traiter le pont thermique et le 
risque de pathologie des planchers bois, la 
pratique préconnisée est de scier le plancher 
pour y faire passer l’ isolant et le frein-
vapeur.

Traitement des planchers entre 
logements
•Préconiser systématiquement une isolation 
phonique des planchers dès qu’une isolation 
des logements est faite ? > confort 
acoustique général 

•Préconiser un traitement de l’étanchéité à 
l’air ? (QAI, consommations énergétiques par 
logement)

•Préconiser une isolation thermique ? 

•Intégrer les problématiques acoustiques et 
phoniques

En collectif, les appartements doivent être 
isolés acoustiquement et phoniquement. 
Cette pratique n'est pas envisageable. 
•Quelle solution en ITI pour traiter le pont 
thermique / le risque de pathologie/ 
migration de vapeur d'eau / étanchéité à 
l'air ?

22- Extrait du guide métier isolation intérieure Dorémi

Ø Phase 1b
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